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ANNEXE  

À l’annexe IV de la directive 2011/65/UE, l’entrée suivante est ajoutée: 

 

«48. 
Le plomb dans les câbles et fils supraconducteurs en oxyde de bismuth-strontium-

calcium-cuivre (BSCCO) et le plomb dans les connexions électriques à ces câbles et fils. 

Expire le 30 juin 2027.» 
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